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RECHERCHES EN ECONOMIE ET SOCIOLOGIE RURALES

La réorientation des soutiens directs à l’agriculture

Dans le cadre des réflexions portant sur l’avenir de la Politique agricole commune (PAC), la question du mode d’octroi 
des aides directes aux exploitations agricoles européennes occupe une place de choix. Elle suscite aujourd’hui des 
débats très vifs pour trois raisons principales. i) Les Etats membres doivent s’accorder, dans un contexte économique 
délicat, sur le futur budget de l’Union européenne (UE) pour la période 2014-2020. ii) La volatilité accrue des cours 
des produits agricoles tend à fragiliser la légitimité d’un dispositif de soutien basé essentiellement sur des paiements 
découplés et donc indépendants des prix perçus. iii) Les autorités communautaires souhaitent réorienter, au travers de 
nouveaux textes réglementaires (octobre 2011), une partie des aides directes dans le sens d’une meilleure rétribution 
des fonctions environnementales de l’agriculture. Nous revenons ici sur les trois sujets principaux qui ont alimenté notre 
réflexion depuis 2008 : l’analyse des effets redistributifs des mesures prises dans le cadre du bilan de santé de la PAC ; 
l’évaluation de la sensibilité économique des exploitations agricoles à plusieurs hypothèses de redistribution des aides 
directes ; et le développement d’un argumentaire sur les atouts et les limites des soutiens découplés dans un nouveau 
contexte et face aux nouveaux défis auxquels les agricultures française et européenne sont confrontées.
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Le bilan de santé de la PAC : une redistribution 
favorable aux élevages extensifs d’herbivores

Les décisions européennes prises en novembre 2008 
dans le cadre de la réforme dite du « bilan de santé de 
la PAC » portent principalement sur les trois volets sui-
vants : i) à partir de 2012, toutes les aides directes du 
premier pilier seront découplées, à l’exception, pour les 
pays qui le souhaitent, de la PMTVA (Prime au maintien 
du troupeau de vaches allaitantes) ; ii) les Etats membres 
ayant adopté le modèle dit « historique » pour l’application 
du découplage (cas de la France) sont invités à opérer 
une plus grande homogénéisation du montant des Droits 
à paiement unique (DPU) alloués à l’hectare entre exploi-
tations agricoles ; et iii) les Etats membres disposent, au 
travers de plusieurs articles du nouveau règlement com-
munautaire, de latitudes accrues pour procéder à une 
redistribution des soutiens directs entre exploitations et/
ou entre régions. 

Partant de ce règlement, le ministre français en charge 
de l’agriculture (Michel Barnier) a décidé, en février 2009, 
de réorienter une partie substantielle des aides directes 

(environ 15 %, soit un montant global de 1,5 milliard 
d’euros). Des soutiens spécifiques ont été accordés en 
faveur des élevages d’herbivores (via principalement l’oc-
troi d’une aide aux superficies de prairies), de certaines 
productions agricoles fragiles (ovins, lait de montagne, 
etc.), de systèmes de production durables (agriculture bio-
logique, production de protéagineux, etc.) et de dispositifs 
de couverture des risques.

Sur la base de simulations conduites à partir de données 
individuelles du Réseau d’Information Comptable Agricole 
(RICA) français, une évaluation des effets redistributifs 
de ces décisions nationales a été réalisée en distinguant 
les orientations de production, les classes de taille et les 
régions. Il s’agissait de mesurer, aussi précisément que 
possible, l’impact de ces décisions sur l’évolution du mon-
tant des aides directes de chaque exploitation agricole et, 
par-là, de souligner la pression économique potentielle 
exercée sur le revenu. Ces simulations montrent que la 
réorientation des aides directes est favorable aux exploi-
tations d’ovins et de bovins-lait, surtout celles ayant une 
part élevée de prairies dans leur assolement. Elle est 
défavorable aux exploitations orientées vers les grandes 
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cultures et la production intensive de bovins. Si ces déci-
sions vont dans le sens d’une plus grande uniformisation 
des montants d’aides directes découplées par hectare, 
elles ne modifient pas en profondeur les hiérarchies ini-
tiales de revenus.

La forte sensibilité des exploitations agricoles 
à une réorientation des aides directes
Les exploitations agricoles européennes et françaises 
sont devenues, au fil des réformes successives de la 
PAC, fortement dépendantes des aides directes. Cette 
situation est plus particulièrement vraie pour les exploi-
tations ayant un rôle territorial conséquent (grandes 
cultures, bovins-lait, bovins-viande, ovins). En fonction de 
leur localisation géographique (plaine versus montagne) 
et de la structure des différents soutiens accordés aux 
productions agricoles mises en œuvre, le poids relatif des 
aides directes découplées dans le soutien budgétaire glo-
bal peut varier de manière importante d’une exploitation 
à l’autre. Par conséquent, les exploitations ne sont pas 
identiques face à une éventuelle réorientation des aides 
directes, surtout si celle-ci ne concerne que les aides du 
premier pilier ou, plus encore, le seul paiement unique. La 
sensibilité des exploitations agricoles à une future réorien-
tation (ou baisse) des aides directes doit être appréciée à 
la lumière de trois facteurs principaux :

  i)  Les perspectives en termes de prix de vente des 
différentes catégories de produits agricoles. Pour les 
exploitations françaises spécialisées en céréales et 
oléo-protéagineux, par exemple, l’impact d’une baisse 
du montant des aides directes de 20 % serait intégra-
lement compensé par une augmentation concomitan-
te du prix de vente des productions végétales de 6 % 
(par rapport à une situation de base de 2008).

 ii)  La capacité des exploitations, notamment les moins 
performantes d’entre elles, à améliorer leur efficacité 
productive (en particulier le ratio « consommations 
intermédiaires / production agricole »).

iii)  Les futurs gains de productivité du travail, dont l’inten-
sité sera distincte d’une production à l’autre. On peut 
en effet s’attendre à ce que ceux-ci soient, dans les 
années à venir, plus importants dans les productions 
de céréales (travail simplifié du sol) et de lait (abandon 
des quotas laitiers) que dans les secteurs bovins-
viande et ovins-viande.

Compte tenu du poids élevé des aides directes dans la 
formation du revenu de nombreux agriculteurs européens, 
il est nécessaire que la future PAC soit envisagée avec 
un fort degré de pragmatisme (critères, seuils, temps 
requis pour la mise en œuvre, etc.). Il convient de faire 
évoluer le dispositif actuel, mais en veillant à ce que les 

conséquences économiques et sociales ne soient pas 
trop lourdes pour certaines régions, systèmes productifs 
et/ou filières de production.

Vers un meilleur ciblage des aides directes
Sans nier les effets positifs des paiements découplés 
(efficacité du transfert, prévisibilité de la dépense, etc.), 
le système actuel de soutien à l’agriculture européenne 
est de plus en plus remis en cause. Les inégalités de 
répartition entre pays et catégories d’exploitations qu’il 
engendre ont du mal à être suffisamment justifiées. La 
forte volatilité des prix agricoles observée au cours des 
trois dernières années (surtout pour les céréales et le lait) 
contribue également à fragiliser la légitimité du dispositif 
actuel consistant à octroyer des aides directes de manière 
indépendante de la conjoncture des prix agricoles. En 
France, le dispositif retenu pour le versement des DPU 
(principe de la référence historique) conduit à ce que des 
soutiens importants soient alloués à des productions agri-
coles pouvant bénéficier d’un niveau de prix satisfaisant 
(comme les céréales en 2010) alors que, dans le même 
temps, des exploitants fragilisés par une conjoncture de 
prix défavorable (et/ou par une hausse du prix de l’aliment 
induite par l’augmentation du prix des céréales) ne peu-
vent pas être budgétairement confortés. 

La trop grande rigidité du mode d’octroi des DPU s’avère 
inappropriée. Il en est de même du budget total de la PAC 
dont les fonds non utilisés ne peuvent pas être reportés 
d’une année sur l’autre en fonction de l’état des marchés 
agricoles. Cette absence de flexibilité prive les pouvoirs 
publics de la réactivité nécessaire et justifie un transfert 
de soutiens publics vers des systèmes plus complets de 
gestion des risques. Outre la réorientation des soutiens, 
l’instauration d’un système de plafonnement des aides 
directes (tenant compte des emplois familiaux et salariés) 
serait un signal fort lancé dans la direction de ceux qui 
attendent de la future PAC qu’elle soit socialement plus 
juste. Dans l’optique de favoriser l’installation en agricul-
ture, il serait également utile de mieux préciser les condi-
tions dans lesquelles les propriétaires de foncier agricole 
à la retraite pourront (ou non) bénéficier des aides direc-
tes découplées.

Dans cette optique, les récentes propositions réglemen-
taires de la Commission européenne relatives à la PAC 
post-2013 (octobre 2011) devraient permettre d’ouvrir 
une nouvelle page dans le long processus de transforma-
tion de la PAC. A la lumière des réformes précédentes, 
l’impact des mesures arrêtées dépendra d’abord de la 
manière dont les Etats membres se saisiront des oppor-
tunités offertes par la réglementation communautaire au 
nom du principe de la subsidiarité. Les travaux résumés 
ici devront donc être actualisés et complétés dans les 
mois à venir.
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